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Ici se dégage la  conclusion de ce ver-
biage ampoulé et vide, qui est tout ce 
 qu’il  convient  d’en retenir. Désormais 
les rois de France seront majeurs, aptes 
à recevoir  l’onction sainte du sacre et 
à accomplir toutes les fonctions de la 
royauté, dès  qu’ils auront atteint leur 
quatorzième année,  c’est-à-dire à treize 
ans révolus.
R. DelacHenal, Histoire de Charles V, 
t. 4, p. 532.
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